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Appel à cotisation et à participation pour 2015 
 

Ensemble face aux défis qui nous attendent ! 
 

 

  
 Madame, Monsieur, Cher(e) collègue, 
 
Entre la nouvelle programmation des Fonds Européens, la mise en place des nouvelles politiques 
nationales de l’emploi et de l’insertion et la loi MAPA,  2015 sera une année de grands 
changements. 
 
Dans un contexte socioéconomique qui ne cesse de s’aggraver, notre capacité d’actions et notre 
expertise des publics les plus fragilisés prennent encore plus de sens ; il parait essentiel pour 
EUROPLIE de faire connaître la spécificité et l’originalité des PLIE, d’affirmer nos convictions, car en 
effet un PLIE est une démarche fine et adaptée qui contribue à l’inclusion sociale dans un moment 
ou cette dernière devient un enjeu majeur au niveau national. De nombreux PLIE s’inscrivent dans 
la politique des contrats de ville et à ce titre peuvent être porteurs de solutions pour les populations 
vulnérables de ces quartiers. 
 
Face à cette période, le réseau a souhaité modifier ses statuts afin que des élus puissent s’impliquer 
dans notre réseau. EUROPLIE considère que le tandem élu-technicien est au cœur du moteur de 
l’action locale. Il combine la légitimité démocratique des élus locaux et la légitimité professionnelle 
des équipes de PLIE. Chacun apporte sa vision, ses idées, son point de vue depuis son 
positionnement et sa responsabilité spécifiques. L’expertise des différents acteurs intervenants 
dans l’animation du PLIE est ainsi mutualisée et mise à disposition des territoires aux niveaux 
politique et technique, et in fine au service des populations vulnérables. 
 
EUROPLIE est un point d’appui stratégique pour alimenter le lien entre le local et le national. Le 
réseau remonte aux niveaux décisionnels les analyses et les questions des territoires. Je 
rencontrerai notamment aux côtés d’administrateurs dès le début de l’année la DGEFP et 
l’Assemblée des Départements de France. 
 
Le réseau s’est également ouvert aux acteurs en lien avec l’activité des PLIE. Anciens directeurs de 
PLIE, responsables des services insertions ou FSE des collectivités, autant de visions 
complémentaires qui alimentent notre réflexion et notre action. 
 
Cette période qui engendre des réorganisations de PLIE, implique une mise en mouvement des 
équipes. Aussi, Europlie est devenu en 2014 Organisme de Formation.  
 
Des formations sur la gestion d’une subvention globale FSE et sur l’animation des clauses sociales 
ont été dispensées. Nous avons pour 2015 l’objectif de développer cette offre ; des formations sont 
en perspective sur les mêmes thèmes en 2015 et sur l’accompagnement, etc. Vous retrouverez 
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toutes les formations sur notre site internet www.europlie.asso.fr. Nous nous efforcerons tout au 
long de l’année à répondre au mieux à vos besoins de formation et à professionnaliser les équipes, 
n’hésitez pas à vous rapprocher du centre de ressources pour recenser vos besoins. 
 
Nous poursuivons bien sûr la dynamique engagée autour de l’ingénierie pour l’emploi. De nouvelles 
journées techniques seront organisées pour présenter et échanger entre adhérents, à partir des 
actions déployées sur les territoires et remarquables pour leur innovation ou simplement leur 
efficacité. A chacun de proposer des thèmes et faire part de sa propre expérience !  
 
Nous développerons, également, une assistance technique que peut apporter EUROPLIE, en 
premier lieu l’expertise sur la clause d’insertion, expertise reconnue par l’ANRU. Cette assistance 
peut également porter sur d’autres champs : organisation des structures d’animation et ingénierie 
financière, animation des parcours, ingénierie sociale et professionnelle, réalisation de CQG… Il 
s’agit d’une démarche souple, par laquelle nous mobilisons les directeurs ou techniciens 
compétents pour intervenir auprès des équipes techniques, suivant des modalités spécialement 
adaptées à chaque mission. Nous réalisons ce type d’intervention depuis plusieurs années. 
N’hésitez pas à nous faire part de vos besoins ! 
 
Pour atteindre ces objectifs, et réaliser toutes ces missions, nous comptons également sur les 
adhérents et leur participation. Nous vous rappelons que les cotisations sont la première source 
de financement de notre association (cf. bulletin d’adhésion ci-joint). Par ailleurs, pour ceux qui 
souhaitent nous soutenir davantage, il est possible d’adresser un soutien financier complémentaire 
à votre gré.  
 
L’engagement collectif à disposer d’un réseau national d’élus et de professionnels de l’Insertion et 
de l’Emploi au travers d’EUROPLIE est largement partagé. Avec le Centre de ressources, ce sont les 
membres du Bureau et du Conseil d’Administration ainsi que l’ensemble des adhérents qui se 
mobilisent pour mettre en œuvre les initiatives d’EUROPLIE, portant ainsi plus haut et 
différemment la voix des PLIE.  
 
Notre association vous apportera son aide face aux défis qui nous attendent, et nous vous 
remercions de contribuer à cette démarche de solidarité, partage et d’échanges entre territoires et 
professionnels! 
 
Meilleurs vœux à toutes et à tous, et encore merci pour votre implication, et votre soutien.  
 
Très cordialement, 
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